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éligible
Répond aux exigences de 
l’Arrêté du 3 octobre 2008

Les produits marqués du
logo “Eligible” 
répondent aux critères de
l’Arrêté ci-dessus.

Le crédit d’impôt sur les revenus pour les
dépenses d’équipement de l’habitation
principale est prorogé jusqu’au 31 décembre
2012, et peut désormais bénéficier aux
propriétaires bailleurs sous certaines
conditions. Le champ des dépenses éligibles
ainsi que les taux du crédit d’impôt sont par
ailleurs actualisés.
Les dépenses éligibles sont celles effectuées
au titre d’une période de cinq années
consécutives comprises entre le 1er janvier
2005 et le 31 décembre 2012.
Le montant des dépenses ouvrant droit au
crédit d’impôt ne peut excéder pour cette
même période la somme de 8 000 € pour
une personne célibataire, veuve ou divorcée
et de 16 000 € pour un couple soumis à
imposition commune. Si ce plafond reste
inchangé, celui-ci s’apprécie désormais sur
une période de cinq année consécutives ;
dès lors le contribuable qui effectuerait des
dépenses à plus de cinq ans d’intervalles
pourrait bénéficier du plafond à deux
reprises.
Concernant la récupération de l’eau de
pluie, ce crédit d’impôt s’applique toujours
au coût des équipements de récupération et
de traitement des eaux de pluie.
Son éligibles les équipements :
- Payés entre le 1er janvier 2007 et le 31

décembre 2012 dans le cadre de travaux
réalisés dans un logement achevé,

- Intégrés à un logement acquis neuf entre
le 1er janvier 2007 et le 31 décembre
2012,

- Intégrés à un logement acquis en l’état
futur d’achèvement ou que le
contribuable fait construire, achevé entre
le 1er janvier 2007 et le 31 décembre
2012.

Le taux reste à 25 % des équipements.

Vous pouvez trouver le texte complet de
l’Article 200 quater
Modifié par LOI n°2008-1425 du 27
décembre 2008 - a rt. 109 (V)
concernant CREDIT D’IMPOT
RECUPERATION EAU DE PLUIE
ci-contre
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